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Les observations des CCI, croisées avec les perceptions des chefs d’entreprises et les analyses d’experts, 

ont permis de résumer les tendances lourdes qui vont impacter les activités économiques autour d’une 

idée clé , celle de  « MUTATIONS ».  

Les mutations qui vont avoir le plus fort impact sur les entreprises sont de 3 ordres : 

 économiques : nouvelles concurrences, nouveaux modèles économiques, instabilité des 

marchés, tensions sur les matières premières,… ex Uber, Air BNB, Blablacar, le block chain et 

plus spécifiquement en Pays de la Loire : Ornikar, La fourchette, Qivivo… 

 démographiques : vieillissement des populations, migrations économiques, politiques et 

climatiques…ex les PDL accueilleront en 2040 900.000 habitants supplémentaires dont 100000 

jeunes  

 climatiques : réchauffement global, accentuation des phénomènes météorologiques  A titre 

d’exemple  si la température de la planète augmentait de 4° en 2100 elle pourrait être de plus 6° 

en Pays de la Loire 

Ces éléments de contexte s’imposent à tous les acteurs économiques, et donc aux 

entreprises des Pays de la Loire. 

La vision et le positionnement des CCI des Pays de la Loire  

(Extrait du papier de positionnement « Quelles CCI en Pays de la Loire pour les entreprises ? » -  nov.2015) 

Dans un environnement mondial en mutation forte, les CCI des Pays de la Loire agissent en 

« incubateur du futur » pour les entreprises de la région.  

Les CCI aident les entreprises à anticiper les évolutions, à prototyper des solutions, à prendre les bons 

marchés. Elles font émerger et croître les acteurs de la nouvelle économie, elles travaillent en collectif 

CCI Pays de la Loire Demain : une réponse 

aux trois mutations à forts enjeux en Pays 

de la Loire :  

 économique,  

 démographique,  

 et climatique. 
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en rendant agiles et compétitives toutes les entreprises cibles et organisent un écosystème compétitif 

sur les territoires.  

Considérant que le réchauffement climatique, la révolution numérique, la transition énergétique et 

l’épuisement des ressources naturelles vont impacter en profondeur les activités économiques et 

humaines dans les décennies à venir, les CCI veulent engager sur le long terme les entreprises des Pays 

de la Loire dans une démarche de Troisième Révolution Industrielle et Agricole (TRIA). 

S’engager dans la TRIA, c’est parier que l’appropriation indispensable des énergies renouvelables, la 

gestion économe et responsable des ressources naturelles et l’intégration de la révolution numérique 

vont remodeler le paysage des acteurs économiques… avec à la clé l’émergence de nouveaux modèles 

économiques.  

C’est en préparant nos entreprises à cette révolution que nous sommes les incubateurs du futur.   

 

Les orientations politiques du Conseil régional  des Pays de la Loire 

« Face aux trois grandes crises auxquelles notre pays est aujourd’hui confronté, la Région peut agir.  

1. Elle peut agir contre la crise économique en musclant ses aides aux petites et moyennes 

entreprises, en relançant l’apprentissage, en soutenant la recherche et l’innovation. 

2. Elle peut agir contre la crise territoriale en relançant les grands projets d’infrastructures, en 

aidant davantage les territoires qui se sentent oubliés, en développant le réseau ferroviaire et 

routier. 

3. Elle peut agir contre la crise civique en valorisant l’effort et le mérite, en transmettant les valeurs 

de la République dans les lycées, en soutenant activement le bénévolat. »   

M. Le Président du Conseil Régional des Pays de la Loire - Bruno RETAILLEAU (Magazine Pays de la Loire –Mars / Avril 2016) 
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Le nouveau paysage du développement économique   

La loi NOTRe du 7 août 2015 précise que « la Région : 

 est la collectivité territoriale responsable, sur son territoire, de la définition des orientations en 

matière de développement économique ; 

 élabore un schéma régional de développement économique, d’innovation et 

d’internationalisation ». 

Elle ajoute : 

 que «le projet de schéma est élaboré par la Région en concertation avec les métropoles, la 

métropole de Lyon et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre » ; 

 qu’il « fait l’objet d’une présentation et d’une discussion au sein de la conférence territoriale de 

l’action publique, avec les chambres consulaires et avec la chambre régionale de l’économie 

sociale et solidaire » ; 

 que « la mise en œuvre du schéma régional de développement économique, d’innovation et 

d’internationalisation peut faire l’objet de conventions entre la Région et un ou plusieurs 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ». 

La loi NOTRe prévoit par ailleurs : 

 que la stratégie des CCI doit être « compatible avec le schéma régional de développement 

économique, d’innovation et d’internationalisation » ; et 

 que les CCI « peuvent être associées à l’élaboration du projet de schéma régional 

d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires » (SRADDET). 

Le code de commerce (tel que modifié notamment par la loi du 23 juillet 2010) rappelle que les CCI ont, 

en leur qualité de corps intermédiaire de l'Etat, une fonction de représentation des intérêts de 

l'industrie, du commerce et des services auprès des pouvoirs publics. Il précise aussi que le réseau des 

CCI contribue au développement économique, à l'attractivité et à l'aménagement des territoires ainsi 

qu'au soutien des entreprises et de leurs associations, notamment dans les domaines suivants :  

 appui, accompagnement, mise en relation et conseil auprès des créateurs et repreneurs 

d'entreprises et des entreprises ;  

 appui et conseil pour le développement international des entreprises et l'exportation de leur 

production ; 

 formation professionnelle initiale ou continue grâce, notamment, aux établissements publics et 

privés d'enseignement qu'il crée, gère ou finance ; 

 création et de gestion d'équipements, en particulier portuaires et aéroportuaires ; 

 expertise, consultation ou toute étude demandée par les pouvoirs publics sur une question 

relevant de l'industrie, du commerce, des services, du développement économique, de la 

formation professionnelle ou de l'aménagement du territoire.  

Enfin, le président de l’ARF a proposé la signature d’une convention d’objectifs avec les CCI, fixant une 

stratégie commune, un plan concerté, une évaluation des mesures, avec des objectifs de résultats.  
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Les propositions et engagements des CCI Pays de la Loire qui se déclinent en 5 orientations principales : 

 

 Orientation 1  Pour développer les territoires en proximité 

 Orientation 2    Pour une TRIA territorialisée au service de la compétitivité de toutes les entreprises 

 Orientation 3     Pour une TRIA génératrice d’activités nouvelles et d’emplois futurs  

 Orientation 4     Pour la préparation des compétences de demain et notamment par l’apprentissage 

 Orientation 5  Pour la conquête d’horizons nouveaux, par l’international 
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1- Impliquer les entrepreneurs dans la dynamisation des territoires  

La région des Pays de la Loire est composée d’une diversité de territoires présentant des spécificités 

locales fortes qui impactent les formes d’économie qui s’y développent.  

Aussi, la politique économique doit prendre en compte ces disparités afin de  donner à chaque bassin 

d’emplois les meilleurs accompagnements pour réussir les indispensables mutations. 

1.1. Renforcer la représentation des entreprises en s’appuyant sur  les conseils territoriaux  

Les CCI sont le seul réseau d’entrepreneurs élus pour anticiper, comprendre et impliquer afin de mieux 

décider. Elles sont composées de représentants  d’entreprises élus par leurs pairs,  issus  des grands 

secteurs d’activités de l’économie : commerce, services aux particuliers et aux entreprises, industrie.  

Pour coller au plus près des réalités locales, les CCI ont organisé des représentations des entreprises 

dans ces bassins d’emplois, sous forme de Conseils Territoriaux. Ceux-ci associent des élus de CCI, mais 

également des représentants de clubs ou d’associations d’entreprises locales. Par leur composition, ils 

constituent des instances de dialogue et de relais tout à fait adaptées entre les collectivités et les 

entreprises.  

Multisectoriels, ces conseils territoriaux favorisent les transversalités indispensables aux innovations, 

elles-mêmes réponses aux anticipations détectées. Cette singularité leur apporte la capacité à 
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transcender les intérêts catégoriels pour rechercher l’intérêt général de l’économie des territoires sur 

lesquels elles agissent. 

Les CCI  souhaitent ouvrir l’animation de ces instances pour accélérer et fluidifier les échanges entre 

collectivités et entreprises.   

Objectif 1: les CCI souhaitent adapter et étendre ces conseils territoriaux à la nouvelle carte des 

collectivités locales et de leurs regroupements, en visant une  couverture à 80% du territoire régional.  

1.2  Mieux exploiter le rôle de personne publique associée des CCI 

Les CCI, par leur qualité de corps intermédiaire de l'Etat, assurent une fonction de représentation des 

intérêts de l'industrie, du commerce et des services auprès des pouvoirs publics.  

 

Objectifs 2 & 3:  

 production d’analyses et d’avis sur les documents soumis à consultation par les collectivités, 

notamment sur les documents d’urbanisme et d’infrastructures.  

 production de papiers de positionnement sur des thématiques économiques régionales  

2- Observer pour agir ensuite en proximité  

Afin de mieux cibler et adapter leur action aux entreprises et aux territoires, les Chambres consulaires et 

la Conseil régional développent ou soutiennent des moyens d’études et d’observation territorialisés.   

Les CCI  disposent de systèmes d’observation des entreprises adaptés aux mailles de regroupement des 

EPCI. Ces systèmes fournissent des données et analyses sur le tissu dans son ensemble ou sur des 

segments spécialisés : par exemple les observatoires du commerce et des locaux commerciaux, 

l’observatoire  des  secteurs clients des entreprises du B to B, observatoires de l’apprentissage…  

L’exploitation approfondie des données des CCI  disponibles ou mobilisables par recueil auprès des 

entreprises pourrait fournir des indications complémentaires pertinentes pour les décideurs. En 

particulier, pour accompagner la stratégie d’innovation - spécialisations intelligentes, les CCI proposent 

de s’appuyer sur ces bases (fichiers des entreprises enrichis) pour mieux caractériser les tissus 

d’entreprises correspondant à ces spécialisations. 

D’autres exploitations pourraient aussi permettre une anticipation de la démographie des entreprises à 

l’échelle d’un territoire, permettant ainsi de déclencher des opérations proactives de création-reprise.  

Objectifs 4, 5 & 6:  

 les CCI proposent de redéfinir leur  plan annuel d’observation des entreprises pour prendre en 

compte les nouvelles priorités du Conseil régional. Elles proposent également une répartition 

optimisée des enquêtes entre opérateurs publics pour limiter les sollicitations des entreprises 

(observatoire de l’ORES, INSEE, pôles…). Cette répartition pourra être proposée par une 

instance multi-acteurs à définir.  

 les CCI publieront des  notes de conjoncture semestrielles réalisées par département et 

consolidées au niveau régional. 
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 les  CCI écriront  leur vision sur le sujet de l’action territoriale pour les entreprises,  sur base de 

leur expérience,  afin d’offrir un continuum de services non redondants aux entreprises  local 

=> départemental => régional 

3- Préparer l’avenir et revitaliser le tissu économique par la création-

transmission 

Un des enjeux essentiels de chaque territoire est d’anticiper et de préparer le nécessaire 

renouvellement du tissu des entreprises, par une approche optimisée des mécanismes de création-

reprise-transmission.  

La grande diversité des porteurs de projets et  des types d’entreprises  nécessite des formes 

d’accompagnement  adaptées, qui sont apportées par la spécialisation des structures  et dispositifs 

d’appui.  

La simplification de la lecture de ces dispositifs d’appui et  l’accès en proximité à ces structures, pour 

les créateurs sont deux objectifs majeurs  pour les CCI. 

Objectifs 7 à 9:  

  les CCI souhaitent  maintenir leurs missions en proximité sur les territoires, en jouant d’une 

part un rôle d’interface de front-office avec les créateurs, d’autre part  un rôle de fédérateur 

pour stimuler les partenariats entre les réseaux d’appui à la création-reprise, sans exclusive.  

 les CCI souhaitent  pour cela consolider, voir étendre (en fonction des moyens mobilisables)  

les MCTE (maison de la création transmission d’entreprises) sur le territoire régional.  

 les CCI  proposent de localiser les 12 PFIL dans les MCTE/Espace Entreprises, et  d’en assurer la 

délégation d’animation dans des conditions contractuelles à définir.  

En  contexte de  concurrence forte, le parcours de création doit gagner en professionnalisation et en 

vitesse de mise en œuvre. Pour cela, les CCI souhaitent intensifier  la dématérialisation de la relation 

ante-création avec tous les porteurs de projets en Région.   

Objectif 10: les CCI  engageront la généralisation de CCI Business Builder comme processus 

d’accompagnement dématérialisé (CCI Inside)  à l’horizon 2017, après une phase de test en 2016.  

 

Enfin pour lutter contre l’isolement du créateur, elles souhaitent étendre l’animation de la 

communauté des jeunes entrepreneurs de façon numérique (dans la suite de la plateforme 

collaborative Reseaulia/nouveaux entrepreneurs active depuis 5 ans en Loire-Atlantique). 

Objectif 11: extension de la communauté aux 5 départements, 2000 followers. 

Pour favoriser les opérations de transmission et en particulier dans certains territoires plus fragiles, les 

CCI proposent de déployer des opérations collectives sur mesure en partenariat avec les EPCI.  

Objectif 12: monter une opération collective de transmission –reprise  par an sur chaque 

département. 
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4- Animer  collectivement les entreprises pour valoriser les potentiels des 

territoires  

Au-delà de leurs  interventions en direct et à titre individuel auprès des dirigeants de TPE-PME, les CCI 

considèrent que la dynamique de croissance sur un territoire repose également sur la mise en place 

d’initiatives collectives mobilisant des entreprises.  

Ces initiatives sont plus efficientes lorsqu’elles sont portées de façon partenariale entre collectivités 

(principalement comcom) et CCI, notamment sur les sujets suivants :  

 animation collective des grappes et clusters, 

 animation de l’internationalisation des territoires, 

 animation touristique,  

 animation des associations de commerçants.   

 animation de la relation entreprises –centres de formation (formation initiale et 

formation professionnelle continue) 

Compte tenu de leur connaissance des entreprises d’une part, de leur maîtrise des outils 

d’accompagnement du développement des PME d’autre part, les CCI proposent : 

 de poursuivre leurs actions d’accompagnement de réseaux d’entreprises :  

 dans une logique de proximité pour stimuler les approches  collaboratives, la 

mutualisation, l’économie circulaire…,  

 avec  une approche digitale, par le déploiement d’animations en ligne. 

 d’apporter leur expertise et leur capacité d’ingénierie aux territoires, et au réseau des 

développeurs économiques /RDE, sous différentes formes : sous-traitance, apport de 

savoir-faire, outillage des développeurs économiques  des  COM COM (CCI Inside). 

 de co-concevoir des opérations collectives territoriales d’accompagnement de la 

mutation des entreprises  (TRIA) dont les actions Economie de Proximité, et les actions 

liées à la gestion prévisionnelle des emplois et compétences territoriales. 

 de s’appuyer sur le  vivier constitué par les bénéficiaires de DINAMIC  (celui-ci compte 

plus  de 1000 entreprises réparties sur les territoires régionaux)  pour impulser 

localement des  dynamiques  de « croissance territoriale ». A l’échelle de chaque 

territoire où elles sont localisées, ces entreprises constituent un socle d’acteurs 

convaincus de la pertinence des démarches de progrès.  Les CCI proposent de construire 

à partir de ces entreprises une prolongation de DINAMIC centrée sur l’appropriation des 

nouveaux leviers de compétitivité TRIA.   

Objectif 13 : lancer 5 à 10 initiatives de « croissance territoriale » à partir de noyaux de clients Dinamic 

sur les 5 départements.  
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 de configurer des offres d’accompagnement  adaptables aux spécificités de chaque territoire, à 

partir de briques  éprouvées et standardisées sur les thématiques prioritaires de territoires 

ZDZG et TEPCV : 

 Mobilité durable 

 Eco circulaire 

 Circuits courts 

 Programme locaux de sensibilisation numérique 

 Sensibilisation à l’entrepreneuriat  

Objectif 14 : monter une opération dédiée avec chacun des vingt territoires concernés, par 

combinaison sur-mesure des cinq briques précitées. 

 De consolider les filières structurantes des territoires, souvent historiques, et dans tous les cas 

génératrices de grandes quantités d’emplois (navale, aéronautique, automobile, IAA, BTP, 

numérique, filières artisanales, tourisme, filières agricoles …). Cette consolidation passe 

notamment par le soutien à l’intégration d’expertises nouvelles dans ces filières existantes 

(technologies  avancées de production, agriculture écologiquement intensive, bâtiment à haute 

performance énergétique…), et par la mise en place d’ingénierie de programmes collectifs sur–

mesure, dont des programmes d’adaptation des compétences des collaborateurs. La prise en 

compte de ces filières structurantes  s’effectue  généralement  à une maille régionale, mais avec 

des localisations d’acteurs majeurs sur des localisations infra –régionales.  

Objectif 15 : en anticipation de changements majeurs dans l’une de ces filières structurantes, 

construire et lancer un programme ad ’hoc en moins de 6 mois (ex : aéronautique 2015-30 …). 
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Pour chaque entreprise régionale, le maintien, voir le renforcement de sa compétitivité est un enjeu de 

survie, quelles que soient sa taille, sa localisation, son secteur  d’activité.  

Les mutations à l’œuvre dans le monde imposent l’appropriation et la maîtrise par chaque entreprise de 

nouveaux leviers de compétitivité.  

 

La vision TRIA  a conduit les CCI des Pays de la Loire, en lien avec les autres chambres consulaires, à 

identifier 4 leviers de compétitivité  incontournables pour toutes les entreprises, quels que soient leur 

domaine d’activité ou  leur taille :   

 la performance globale, 

 les nouveaux modèles économiques,  

 la révolution numérique et les nouvelles technologies, 

 la  transition énergétique.  

 

Objectif : 200 000 entreprises agiles  

L’objectif des CCI dans ce domaine est d’amener le plus grand nombre des 200 000 entreprises 

ligériennes à réussir leur mutation en intégrant ces 4 leviers. 

 
 

Cet objectif  est un objectif de masse;  pour l’atteindre, les CCI sont et seront  opératrices de parcours 

de progrès sur les 4 leviers. Sur chaque levier, les  programmes d’action sont construits dans une 

logique de progressivité en 4 niveaux, de la sensibilisation à l’accompagnement lourd.  

A chaque niveau,  les CCI s’appuient sur  des tiers partenaires TRIA avec une implication 

opérationnelle de ces partenaires, croissante du niveau 1 vers les niveaux 2, 3 puis 4.   

Cette logique de coopération –partenariat organisée du niveau régional au niveau local est 

fondamentale pour atteindre les objectifs de massification et de couverture géographique.  
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(1) Le domaine «Marchés» regroupe les activités suivantes : 

. développement commercial  

. développement international  

. offres innovantes  

. nouveaux modèles économiques : économie de la fonctionnalité, 
économie circulaire,… 

(2) Le domaine «Performance» regroupe les activités suivantes :  

. performance interne  

. performance numérique  

. performance énergétique  

. performance environnementale  

. performance RH et compétences (GPEC) 

 

1- Sur la performance globale  

L’une des forces principales des CCI est leur connaissance de l’approche globale des problématiques des 

TPE- PME et de leurs dirigeants.  

Leur expérience des multiples situations rencontrées leur a permis de définir des solutions progressives 

pour  informer, diagnostiquer –orienter, expertiser et accompagner.  

La compétitivité d’une PME  repose en premier lieu sur la compréhension de ses forces et faiblesses 

mises en perspective, et sur sa capacité à identifier et mobiliser les bons partenaires d’appui.  

Pour  atteindre ces objectifs, les CCI proposent de :  

 Sécuriser l’engagement des TPE-PME dans des démarches de progrès  

L’engagement dans une action d’amélioration, transformation, innovation est par nature une démarche 

qui conduit l’entreprise hors de ses traces habituelles. Cette démarche présente donc le risque d’être 

insuffisamment cernée lors de son lancement.  

Pour y pallier, les CCI ont développé  des outils d’aide à l’évaluation initiale au travers d’autodiagnostics 

en ligne (Flashdiag  généralistes et thématiques) et diagnostics d’approche globale (Déclic 360)  

Objectif 16 : conditionner l’accès aux aides et aux accompagnements publics à la réalisation en amont 

d’un flash diag. 
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Objectif 17 : en cas de demande d’accompagnement lourd, nécessité de réaliser un Déclic 360. (Par 

exemple pour entrer dans un contrat de croissance PME). 

 

 Simplifier l’accès des TPE-PME –ETI aux aides, aux  financements et aux dispositifs d’appui  

Les CCI proposent une solution basée sur la numérisation  de l’accès à l’information et sur la 

dématérialisation de la gestion des aides publiques. 

Les CCI  des Pays de la Loire opèrent,  pour le compte des 3 chambres consulaires,  un portail 

d’information et de navigation assistée (parcours) dans la recherche de dispositifs d’appui et de 

financement pertinent par rapport au projet de l’entreprise : Pme en Pays de la Loire.  

Celui-ci est financé par la CCI Pays de la Loire, la Conseil régional des Pays de la Loire,  la place 

financière régionale (Fédération Bancaire Française, Ordre des experts comptables, Caisse des Dépôts) 

et le FSE (pour sa conception).  

Techniquement, le site « Pme en Pays de la Loire » s’appuie sur la base nationale SEMAPHORE incluant 

les données sur les aides régionales et nationales, et sur les financements privés (données fournies par 

la FBF).  

Le service est accessible en ligne par toute entreprise. Il sert aussi de référentiel pour les conseillers et 

développeurs économiques des Pays de la Loire.  

Le site est interfacé avec la plateforme de télé-procédures des aides régionales en cours de déploiement 

par le  Conseil régional. La CCI prépare un développement de ce site qui permettra à l’entreprise de 

rapatrier ses données déjà communiquées auprès des administrations, à partir de la seule saisie de son 

SIRET.   

Objectif 18 : les CCI proposent de poursuivre les développements de nouvelles fonctionnalités sur  le 

site portail des aides et dispositifs d’appui, d’en assurer la maintenance et la mise à jour, pour aller 

vers une simplification accrue de l’accès aux aides par les entreprises.  

Fréquentation visée : 40 000 visites pour le service en ligne (pme + sites CCI) en année 2.  

24 000 visiteurs depuis le lancement (sur 12 mois). 

 

 Renforcer l’offre des financements nécessaires aux projets de performance globale et en 

amplifier et simplifier la mobilisation 

Les CCI proposent  une ingénierie financière dans : 

 La conception de dispositifs de financement du développement des entreprises locales : fonds 

de prise de participation (ex : K-Vendée, partenariats avec des plateformes de crowdfunding),  

dispositifs de prêts (Vendée Croissance, Atlantique Initiative Développement, Prêt CCI 

innovation…) ;  
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 L’expertise et l’accompagnement au cas par cas de PME souhaitant mobiliser des financements 

pour accompagner leurs projets de performance globale, et ce  quel que soit le secteur d’activité 

de l’entreprise.   

Elles souhaitent renforcer leur intervention dans ce domaine, en agissant dans trois voies 

complémentaires : 

-le renforcement du rôle de prescripteur des dispositifs de financement  existants,  

-le déploiement des outils de financement spécifiques conçus par le réseau consulaire,  

-l’ augmentation des  capacités des fonds existants, en mobilisant des fonds européens autour de 

nouveaux dispositifs (Fonds Juncker)  

Objectifs 19 à 22 :   

 Mobilisation  renforcée des conseillers entreprises des CCI dans la prescription des dispositifs 

de financement existants.  

 Extension du prêt CCI innovation. 

 Poursuite de Vendée Croissance et Atlantique Initiative Développement. 

 Levée de 50M€ de fonds BEI, par la création d’un nouveau dispositif (fonds de fonds). 

 

 

 Accompagner la mise en place de parcours de progrès  

 

 

Dans la construction d’un parcours de progrès efficace pour sa performance globale, la PME est 

confrontée à 2 écueils :  

 Le choix de la (des) priorité(s) d’action(s) issues du diagnostic.  
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 Le passage effectif de la phase diagnostic- préconisations à la phase mise en œuvre.  

Les CCI disposent de plusieurs centaines  de références en termes de diagnostic d’approche globale, 

principalement mises en œuvre avec l’outil DECLIC. 

Pour s’adapter aux mutations en cours qui impactent la compétitivité de manière nouvelle,  les CCI  

proposent de recalibrer le diagnostic d’approche globale, en l’enrichissant de questionnements sur les 

nouveaux leviers de compétitivité TRIA, et en le consolidant dans sa partie définition des priorités. 

S’agissant du passage à la phase mise en œuvre,  la méthodologie DINAMIC Entreprises  a fait la preuve 

de son efficacité dans plus d’un millier d’entreprises.  Cette méthodologie  repose sur :  

 un diagnostic d’approche globale,  

 la mise en œuvre d’un premier plan d’amélioration sur un axe de progrès prioritaire,  

 avec obtention de résultats mesurables à 9 mois.  

Ce dispositif de type formation-action vise à renforcer la compétitivité des PME régionales, dans le cadre 

de dynamiques collectives, en intervenant sur trois leviers fondamentaux de leur développement : la 

performance interne, le développement commercial et l'innovation. 

Les CCI des Pays de la Loire proposent de poursuivre l’accompagnement des PME dans des parcours de 

progrès structuré, portant sur l’amélioration des performances de l’entreprise, en interne, sur le plan 

commercial et dans ses pratiques d’innovation. 

Elle nécessitera  une adaptation du mode opératoire, pour permettre l’intervention de binômes de 

consultants (généraliste dans le diag et  spécialiste dans l’accompagnement). 

Compte tenu du fort co-investissement public (CCI-Conseil régional-Feder), les CCI souhaitent orienter 

préférentiellement la mise en œuvre de DINAMIC vers une cible d’ « entreprises  TRIA »,  

Objectifs 23 & 24:  

 Recalibrage du diagnostic d’approche globale, avec un questionnement élargi pour prendre en 

compte les piliers de la TRIA. 

 Poursuite du déploiement de Dinamic 120 à 150 /an avec un taux   de  60 à 70 % de 

bénéficiaires engagés dans la TRIA. 

Dans un certain nombre de projets accompagnés dans les boucles Dinamic, l’apport d’une expertise 

spécialisée  serait bénéfique pour le plan de progrès.  Il serait souhaitable que l’entreprise puisse,  

lorsque ce besoin se fait sentir, solliciter une intervention courte  d’expert en complément de 

l’accompagnement généraliste dont elle bénéficie.  

Ces experts seraient prioritairement sollicités dans le réseau des pôles, plateformes et  clusters 

régionaux qui détiennent une grande partie de ces compétences nécessaires.  

Un exemple illustre tout à fait cette orientation : Les CCI souhaitent contribuer au déploiement œuvre 

des diagnostics «  Industrie du futur ».  Une démarche est engagée en ce sens avec le CETIM. Un 

scénario similaire pourrait être construit sur la robotique avec Proxinov.  
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Objectifs 25 & 26:  

 Construire une visibilité des offres des clusters spécialisés auprès des 

accompagnateurs généralistes des PME. 

 Construire un système d’aide permettant de coupler, sur un même parcours de 

progrès,  des interventions de prestataires généralistes et spécialistes (nouveau FRAC).  

 

 Intégrer l’approche RSE  

Les parcours de progrès présentés précédemment se basent sur une approche globale et systémique 

dans le but d’identifier et de renforcer les leviers de compétitivité de l’entreprise. Cette approche peut 

être élargie à l’ensemble des parties prenantes de l’entreprise dans le cadre d’une démarche associant 

performance globale et RSE. Ainsi l’entreprise peut se donner un objectif de performance « durable » 

qui intègre les trois dimensions économique, environnementale et  sociale). 

La notion de RSE recouvre à la fois une démarche structurée avec un engagement global de l’entreprise 

à prendre en compte les enjeux environnementaux et sociaux, des référentiels d’évaluation de la réalité 

de cet engagement et des résultats atteints (souvent construits sur la base de la norme ISO 26000), ou 

encore des dispositifs de reconnaissance de cet engagement (ex : Label LUCIE). 

Les entreprises engagées dans la RSE atteignent souvent de meilleures performances économiques, au 

point que la Banque de France souhaite réviser ses notations à la hausse pour les entreprises RSE, et que 

plusieurs banques commencent à offrir des prestations exceptionnelles pour ces entreprises, et 

souhaitent contribuer à la diffusion de ces pratiques. 

L’engagement du plus grand nombre d’entreprises dans une démarche de RSE est un objectif de la TRIA.  

Dans une logique de complémentarité avec les multiples initiatives engagées par les acteurs publics et 

privés en faveur de la RSE, les CCI souhaitent apporter leur contribution à cet objectif en donnant aux 

entreprises qu’elles accompagnent la perspective d’une performance à la fois  globale et durable.  

Elles prévoient de le faire principalement en identifiant et en valorisant dans les parcours existants, tous 

les progrès réalisés par l’entreprise qui la font avancer de façon significative vers la RSE  (maturité de 

l’entreprise en termes d’organisation et de gestion des ressources et des compétences, résultats 

atteints par  des dispositifs destinés à réduire l’impact environnemental, par la performance 

énergétique, par une meilleure gestion des déchets, etc…) 

Objectifs 27, 28 & 29 :  

 Renforcer la perspective « développement durable » (RSE) dans les parcours de progrès mis 
en œuvre par les CCI, par une mesure de la contribution RSE des actions engagées. 
 

 Encourager et faciliter l’engagement des entreprises dans des démarches RSE, notamment 
dans la continuité de leurs parcours de performance globale DINAMIC. 

 
 Continuer l’expérimentation Reflex EDR initiée en Mayenne et développer son modèle 

économique avec la place financière. 
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2- Sur les nouveaux modèles économiques  

Les mutations en cours sur les plans technologiques, environnementaux et humains impactent 

fortement les façons de « faire du business » et donc de construire les modèles par lesquels une activité 

d’entreprise peut se pérenniser et se développer.  En synthèse, le passage progressif d’une « économie 

linéaire » à une « économie circulaire »  impacte  progressivement mais fortement ces modèles.  

Les CCI jouent ici un rôle de sensibilisation et de pédagogie auprès des entreprises pour les familiariser 

avec ces nouvelles pratiques et méthodes : 

 

 Economie circulaire- volet optimisation matière  

Les CCI des Pays de la  Loire se sont  dotées de l’outil ACT’IF, outil cartographique à périmètre national, 

qui permet de de recenser des flux entrants et sortants des entreprises et de les consolider dans une 

base unique. L’exploitation des données de cette base  permet la mise  en œuvre d’actions d’écologie 

industrielle et territoriale à une échelle territoriale pertinente.  

En lien avec l’ADEME, les CCI ont engagé des ’identifications de flux matière et énergie auprès 

d’entreprises, dans le cadre d’opérations menées sur des périmètres géographiques limités (zones 

d’activités, territoires intercommunaux). Les premières opérations ont été conduites en 44 et 49. Les CCI 

envisagent de les étendre à d’autres territoires, en ciblant prioritairement les territoires TEPCV ou 

ZDZG. Le but  de ces recensements est d’initier des échanges de matières entre acteurs dans une 

logique de proximité maximale.  

L’objectif, pour l’année 2017 et les suivantes, est d’accroître la vitesse de recensement de ces flux pour  

massifier  leur mise en synergie sur un territoire. 

En complément, la mise en place de filières de valorisation spécifiques à l’échelle du territoire pourra 

être envisagée au cas par cas. 

Pour cela, les CCI vont  construire des partenariats avec des tiers, et s’appuyer notamment  sur la 

mobilisation des acteurs  de l’enseignement supérieur pour démultiplier leur action.  

Objectif 30 : + 500 entreprises analysées / an, sur au moins 5  territoires couverts en Région/an. 

 

 Economie circulaire – volet écoconception  

L'écoconception est une approche qui intègre les aspects environnementaux tout au long du cycle de vie 

du produit (de la matière première, à la fin de vie en passant par la fabrication, la logistique, la 

distribution et l'usage), et qui prend en compte ces impacts dès la phase de conception/développement 

du nouveau produit. 

Les CCI des Pays de la  Loire ont déployé ECOPRODDUIRE, un programme d'accompagnement des 

entreprises dans des démarches d’écoconception. Son objectif est d'aboutir à un plan d'actions 

permettant de générer des gains à la fois sur le plan environnemental, économique, notoriété et 
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différenciation. Ce dispositif est expérimenté en Sarthe et en Mayenne et vise un déploiement à 

l’échelle régionale. 

Les CCI proposent que l’écoconception se généralise et sorte ainsi de son statut de démarche 

expérimentale. Les CCI contribuent à stimuler une réflexion au sein du RDI (Réseau de Développement 

de l’Innovation) pour que les éco-innovations bénéficient d’un soutien accru, et pour que toutes les 

entreprises qui innovent soient informées, sensibilisées et formées aux enjeux et aux outils de 

l’écoconception. 

Objectif 31 : faire progresser tous les ans de façon significative (+50%) le nombre de démarches 

d’innovation intégrant une phase d’analyse du cycle de vie et des impacts environnementaux 

(actuellement estimé à  30/an), grâce à l’action conjointe des CCI et de l’ensemble des réseaux 

d’appui à l’innovation. 

 

 Economie circulaire - Economie de la fonctionnalité  

La CCI  Pays de la  Loire a souhaité porter une attention particulière aux nouveaux « business models » 

qui se développent, soit pour chercher à résoudre les limites des modèles actuels (produire et 

consommer toujours plus dans un monde aux ressources limitées), soit pour exploiter les possibilités 

nouvelles apportées par Internet et les technologies numériques et permettant la mise en relation entre 

une multitude d’offres et de demandes de services (plateformes Web, économie collaborative, 

uberisation des services, …) .  

Une expérimentation concrète est en cours avec le Centre des Jeunes Dirigeants(CJD) , soutenue par la 

Conseil régional et l’Ademe et orientée vers l’économie de la fonctionnalité, un modèle d’affaires qui 

cherche à passer d’une logique de vente du bien, à une logique de performance d’usage (vendre une 

solution intégrée de protection des cultures plutôt qu’un pesticide ; vendre un service d’entretien des 

poids lourds facturé au kilomètre plutôt que de vendre des pneus). Le fabricant restant propriétaire, il 

maîtrise d’autant mieux le cycle de vie de ses produits, leur recyclage, leur réutilisation, et trouve un 

intérêt à réduire les volumes produits (et donc les consommations de ressources, la pollution, etc…). 

Cette expérimentation auprès d’une douzaine d’entreprises doit se prolonger par d’autres opérations 

du même type, et elle va servir de creuset à la mise en place d’un club réunissant les acteurs 

régionaux concernés par ces nouveaux modèles (cf. modèle Hauts de France  club Noé). On pourra y 

débattre de tous les nouveaux modèles, et des nécessaires adaptations qu’ils impliquent non seulement 

dans l’entreprise qui transforme son business, mais aussi chez le client, le banquier, l’assureur, 

l’acheteur public, le juriste… Ce club aura également pour vocation d’être un centre d’information, de 

ressources et d’expertise sur ces nouveaux modèles. 

Objectif 32 : 150 adhérents au Club Nouveaux Modèles économiques, avec des sous sections possibles 

sur les différentes familles de modèles  (économie de la fonctionnalité, économie collaborative…). 
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3- Sur la transition énergétique   

Ce levier de compétitivité couvre le champ très large de la relation de l’entreprise à l’énergie : maîtrise 

des consommations d’énergie,  usages de sources d’énergies décarbonées, intégration dans un réseau 

de sources de production décentralisés … 

Les CCI proposent une focalisation de leur action sur l’amélioration de la performance énergétique des 

entreprises par un déploiement  massif  du PEPS (parcours des entreprises à énergie positive). Ce 

parcours permet à une entreprise d’engager une réduction de ses consommations d’énergie de 5 à 30 

%. 

Le PEPS est une  opération portée par la CCI Pays de la Loire en liaison étroite avec la Chambre régionale 

d’agriculture et la Chambre régionale des métiers et de l’artisanat. 

Le PEPS,  en cours de prototypage, devrait permettre de sensibiliser 300 entreprises en 2016 et d’en 

accompagner 100 dans un parcours de réduction de leur consommation d’énergie.  

Objectif 33 : dans une phase de déploiement, les CCI, avec leurs partenaires, souhaiteraient  

accompagner sur 5 ans 1500 à 2000 entreprises dans des démarches de réduction de leur 

consommation d’énergie. 

 

4- Sur la révolution numérique et les nouvelles technologies   

La digitalisation de l’économie impacte toutes les entreprises, quelles que soient leurs activités, leurs 

tailles, leurs localisations.  

La vitesse de transformation des solutions numériques rend leur intégration par les TPE –PME 

extrêmement périlleuse : difficulté de connaitre l’étendue des solutions adaptées, difficultés de 

connaitre les spécialistes adaptées à la situation de l’entreprise, difficulté à faire évoluer les 

compétences internes au bon rythme sur ces sujets, difficultés à financer et amortir les investissements.  

Face à ces défis, les CCI proposent la construction et le déploiement d’un parcours complet 

d’appropriation des usages du numérique par les TPE –PME, avec 4 niveaux d’intervention, de la  

sensibilisation à l’accompagnement sur la durée.  

Les CCI proposent de construire ce parcours en lien avec ADN Ouest, par  intégration de briques de 

services existantes (ex : DPN, formations-actions, Flash Diag…) et développement ou acquisition de 

briques manquantes.  

Ce parcours comprendra des options thématiques adaptées aux différentes typologies d’entreprises, 

comme par exemple robotique et fabrication additive pour les entreprises industrielles, ou boutique en 

ligne pour les commerçants. Dans ces options thématiques, les CCI travailleront nécessairement dans le 

cadre d’accords avec des plateformes spécialisées.  

Objectif 34 : construire et déployer un ensemble de parcours complets d’appropriation numérique 

pour les TPE /PME. 
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Dans la vision TRIA de l’économie de demain, de nouveaux domaines d’activités vont se développer 

fortement. Ils seront issus des transformations induites par la révolution numérique combinée à la 

transition énergétique, et constitueront les piliers de l’emploi de demain, au même titre que les filières 

structurantes actuelles.  Ils sont aussi les secteurs à fort potentiel d’internationalisation. 

6 piliers ont été identifiés par les chambres consulaires (CCI, CMA, CA) comme des espaces 

d’opportunités de business pour les années à venir : certains arrivent déjà à maturité, d’autres ne sont 

encore qu’émergents :  

 énergies renouvelables  

 bâti à énergie positive  

 conversion et  stockage d’énergie  

 réseaux intelligents, big data et objets connectés  

 éco mobilité des biens et des personnes  

 agriculture écologiquement intensive  

Compte tenu de ses atouts et de ses savoir-faire, la Conseil régional des Pays de la Loire peut  faire 

partie des territoires capables de proposer des solutions industrielles et des services dans les secteurs 

qui  vont compter dans l’économie de demain.  

Objectif : 3000 Challengers  
L’objectif des CCI est  de faire émerger et grandir 3000 acteurs dans des secteurs d’activités à fort 

potentiel de développement autour de ces 6 piliers.  

 

Les CCI disposent de savoir-faire dans le maillage d’acteurs économiques : entreprises entre elles, 

entreprises et  académiques, entreprises et collectivités. Elles proposent de mettre cette capacité 

d’ingénierie de mise en réseau au service de l’émergence des activités de demain.  

Pour cela, les CCI des Pays de la Loire souhaitent conduire des opérations partenariales, en particulier 

dans les phases premières d’émergence des activités liées à ces 6 piliers.  

Ces opérations consisteront à : 

 détecter, identifier, mobiliser  et réunir des acteurs (entreprises / académiques / experts),  

 caractériser les enjeux, les potentiels, les compétiteurs sur ces activités émergentes y compris 

par une veille technologique et marché internationale, 
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- monter  les premiers projets engageant le territoire dans ces activités, construire  l’ingénierie  

financière de  ces projets.   

1- Sur les énergies renouvelables (pilier 1) 

Sur les EMR  

La région des Pays de la Loire fait le pari de figurer parmi les territoires leaders des énergies marines 

renouvelables (EMR). Depuis 2010, les CCI se sont investies pour favoriser l’émergence de ce secteur, en 

particulier dans les phases initiales de mobilisation et d’implantation des acteurs.  

Aujourd’hui dans ce domaine, les CCI focalisent leur contribution dans la mise en relation entre les 

grands opérateurs du secteur et les PME locales qui souhaitent se développer sur ces activités. Dans la 

période 2016 -2021, les CCI organiseront des opérations de mise en relation directe donneurs d’ordre-

PME  y compris à l’international. 

Objectif 35 : 2 opérations de type B to B  EMR par an (mises en œuvre avec le dispositif EEN). 

Sur le Solaire  

Le développement du solaire en Pays de la Loire passe d’une part  par le développement de formes 

d’usages nouvelles, d’autre part par l’émergence de solutions innovantes portées par des industriels 

régionaux.  

L’action des CCI se situe à ces 2 niveaux :  

 le développement de formes d’usages nouvelles 

En partenariat avec Atlansun, les CCI envisagent de lancer  des projets d’implantation de moyens de 

production d’énergie solaire photovoltaïques  mutualisés sur des zones industrielles/d’activités, avec un 

objectif d’autoconsommation.  

Objectif  36: en 2017, lancer une opération prototype d’autoconsommation  d’énergie d’origine 

photovoltaïque mutualisée sur une zone d’activités représentative pour que la solution soit ensuite 

duplicable.  

 l’émergence de solutions innovantes  

Les CCI ont identifié des « acteurs TRIA » porteurs de solutions  entrant dans la chaîne de l’énergie 

solaire.  

Objectif 37 : accompagner ces entreprises dans leur promotion, leur recherche de partenaires,  le 

financement de leurs projets et leur recherche de marchés à l’international.  

Les CCI souhaitent également accompagner la montée en compétences dans le domaine du solaire.  

Objectif 38 : soutenir Atlansun pour  intégrer un ou plusieurs modules de formation dédiés à l’énergie 

solaire dans certains parcours du centre de formation Eurespace de Cholet, mais aussi d’autres écoles 

ou CFA du réseau des CCI Pays de la Loire. 
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Sur la Méthanisation  

Objectif 39 : à compléter avec la CRA. 

2- Sur le bâti à énergie positive (pilier 2) 

Les CCI ont identifié des « acteurs TRIA » porteurs de solutions  entrant dans la chaîne du bâti à énergie 

positive.   

Elles  proposent à ces entreprises des accompagnements dans leur promotion, leur recherche de 

partenaires et le financement de leurs projets, en lien avec Novabuild et souhaitent renforcer la 

dimension internationale en accompagnant les entreprises dans l’identification de bonnes pratiques, la 

détection  et la conquête de marchés à l’étranger en organisant des missions benchmark et de 

prospection commerciale ciblées . 

Les CCI souhaitent également accompagner la montée en compétences, en particulier dans la 

digitalisation des métiers du bâtiment.  

Cette approche sera dupliquée auprès des écoles ou CFA du réseau des CCI Pays de la Loire 

Objectif 40 : apporter un concours à  Novabuild dans son projet d’intégrer un ou plusieurs modules de 

formation sur l’utilisation d’outils numériques (type BIM : Maquette Numérique) dans certains 

parcours pédagogiques de centres de formation dédiés aux métiers de la construction, notamment le 

lycée polyvalent de Clisson (44). 

3- Sur la conversion et  le stockage d’énergie (pilier 3)   

Sur l’Hydrogène  

En lien avec le Conseil régional, la CCI Pays de la Loire anime le collectif d’acteurs régionaux impliqués 

dans l’hydrogène.  

Une étude d’opportunité réalisée en 2015 par le cabinet ADIT a montré la pertinence pour le territoire 

de s’engager dans le soutien à l’émergence d’activités dans ce domaine, dans un positionnement qui 

valorise les spécificités de la région  (applications maritimes et fluviales, expertises recherche sur les 

matériaux pour électrolyseurs et piles à combustibles, démonstrateurs en développement …).  

Une esquisse  de feuille de route a été élaborée,  qui a été consolidée dans une réponse à l’appel à 

projets Territoires hydrogène, rassemblant 21 initiatives régionales. 

Objectifs de 41 à 44 : 

 Faire aboutir en 2016 les démonstrateurs en cours : NavHybus, MuLTHy. 

 Concourir au futur appel à projet national pour le financement de 100 stations de distribution 

H2 sur 3 ans. 

 Concevoir puis construire  un   prototype de chaine complète hydrogène (de la production aux 

usages) couplant la production d’hydrogène en mer à des usages portuaires.   
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 Concevoir puis construire  un   prototype de chaine complète hydrogène sur un site isolé  (à 

partir de productions d’énergies renouvelables locales) dans une perspective d’autonomie 

énergétique 

Sur les autres formes  de conversion-stockage d’énergie  

Les CCI ont identifié des « acteurs TRIA » porteurs de solutions  entrant dans la chaîne conversion / 

stockage, par exemple stockage de gaz liquéfié, stockage d’énergie sous forme d’air comprimé.  

Objectif 45 : proposer à ces entreprises des accompagnements dans leur promotion (y compris à 

l’international), leur recherche de partenaires (dispositif EEN) et le financement de leurs projets 

(notamment la mise en place de démonstrateurs industriels/plan Juncker).  

4- Sur les réseaux intelligents, le big data  et les objets connectés (pilier 4) 

Sur le projet SMILE 

La région Pays de la Loire associée à  la région Bretagne porte l’opération  SMILE, lauréate récente de 

l’appel à projets sur les réseaux électriques intelligents. Cette opération multi partenariale va se 

matérialiser par la mise en œuvre simultanée d’une quinzaine  de projets, dont l’objectif est de 

construire une vitrine industrielle du savoir –faire français en matière de smart-grids.   

Dans cette perspective,  les CCI souhaitent contribuer à la réussite de SMILE en se focalisant sur 5 

actions :  

 Objectif 46 : sensibiliser, informer et préparer les entreprises de tous secteurs d’activités, sur les 

territoires concernés par SMILE, aux impacts du déploiement des smart grids. Les CCI inciteront 

les entreprises à participer à des expérimentations ou démonstrations locales qui seront initiées 

par les porteurs de projets techniques.  

 Objectif 47 : du côté des offreurs de solutions, les CCI  participeront à la détection d’acteurs 

(entreprises, académiques, clusters …) qui trouveraient  un intérêt à s’engager dans la 

conception, construction de produits ou services nécessaires au développement des smart grids. 

Elles pourront les accompagner par leurs  dispositifs dans la construction de leur projet. A titre 

d’exemple, les CCI  pourront créer comme pour l’aéronautique, des groupes DINAMIC dédiés, 

permettant à des PME de structurer leur parcours de développement produit et d’adaptation 

induite. Les CCI pourront aussi apporter notre savoir-faire en conception pédagogique pour  

accompagner la  création de cursus  spécialisés dans des établissements de formation. 

 Objectif 48 : dans un second temps, les CCI  proposeront  de contribuer à la promotion, 

valorisation de ces acteurs, dans leur développement commercial, en France et à l’étranger, en 

mobilisant notamment les  équipes CCI international.  

 Objectif 49 : co-animer avec la CCI Bretagne, et en lien avec les pôles de compétitivité dont 

EMC2, le chantier SMILE « Usine du futur ». 

 Objectif 50 : enfin, d’une manière plus globale, les CCI participeront à la promotion / 

valorisation du projet SMILE  dans son ensemble, notamment pour attirer de nouvelles 

compétences sur le territoire dans ce domaine, et favoriser l’implantation d’entreprises 

spécialisées. 
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Sur les objets connectés 

Contenu à fournir par la CCI49 (Cité des objets connectés). 

5- Sur l’éco-mobilité (pilier 5)   

Les CCI ont identifié des « acteurs TRIA » porteurs  de solutions  entrant dans la chaîne de l’éco mobilité.  

En lien avec le  pilier conversion/stockage d’énergie, et le pilier smart grids, plusieurs initiatives sont 

engagées pour accélérer le déploiement de l’usage des véhicules électriques en région :  

 Dans le cadre du projet SMILE, des chantiers spécifiques concernent le déploiement de bornes de 

recharge et l’équipement de bâtiments en solutions intelligentes de charge et décharge. Une 

plateforme de services permettant la multimodalité des transports électriques est prévue dans ce 

projet.  Deux départements ligériens (Vendée et Loire-Atlantique) sont ciblés dans le projet pour 

une première phase de déploiement.  

 Dans le cadre du développement des usages de l’hydrogène en mobilité, plusieurs démonstrateurs 

vont entrer en fonctionnement d’ici 2018 pour des applications de mobilité terrestre, fluviale et 

maritime : NavHybus, MuLTHy, SEP-PAC, etc., (dans le cadre du projet Nahybus, les CCI se sont 

dotées d’une KangooH2).  Un projet d’envergure est envisagé par Vendée Energie pour déployer des 

flottes captives multi-usages. 

 Ces deux familles d’initiatives (SMILE, Hydrogène) comportent des projets de diffusion et de 

déploiement à des échelles industrielles et commerciales, mais aussi des travaux de recherche & 

développement sur les technologies d’une part, sur les innovations de services d’autre part.  

 

Les CCI apportent une contribution à ces initiatives dans les phases de mobilisation des acteurs, de 

construction des projets, de recherche de partenaires et le financement, de promotion et 

valorisation.    

Elles mettent aussi au service des projets leur connaissance du tissu des entreprises pour stimuler 

les usages et ainsi accélérer les phases de déploiement.  

Objectif 51 : tenir le calendrier de mise en œuvre des projets SMILE liés à l’éco-mobilité, finaliser les 

projets NavHybus et MuLTHy d’ici fin 2017, et construire leurs phases suivantes en 2017 (NavHybus 2 

en lien avec la région Centre, Multhy 2 sous forme d’un réseau de stations de flottes captives en Pays 

de la Loire). 

6- Sur l’Agriculture Ecologiquement Intensive (pilier 6) 

La CCI et la Chambre d’agriculture des Pays de la Loire souhaitent monter une opération permettant de 

consolider le pôle de référence régional Agroéquipements, en identifiant les besoins spécifiques issus de 

l’agriculture écologiquement intensive.  

Objectifs 52 & 53 :  

 Contribuer à la démarche de structuration régionale du pôle agroéquipement avec un focus de 

développement de solutions innovantes pour l’agriculture écologiquement intensive.  

 Intégrer la dimension internationale pour l’identification et la pénétration de marchés. 
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1- Volet apprentissage 

Dans le papier de positionnement CCI PDL de Demain- volet formation,  les CCI ont exprimé leurs  deux 

rôles principaux : 

Au niveau régional, influenceur et fédérateur  

▫ Accompagner le développement de  l’apprentissage quantitativement et qualitativement dans 

les CFA des CCI 

▫ Organiser la collecte inter-consulaire régionale de la taxe 

d’apprentissage  www.paysdelaloire.cci.fr/octa 

▫ Développer la mobilité internationale des apprentis et étudiants 

▫ Participer aux instances de concertation CREFOP, CRESUP, SPRO pour définir la stratégie, les 

orientations, l’animation des actions régionales pour l’emploi, la formation, l’enseignement 

supérieur  

▫ Participer à la définition de l’offre de formation initiale régionale pour l’apprentissage, les 

lycées, les universités et pour les formations destinées aux demandeurs d’emploi   

▫ Favoriser la collecte des informations sur les évolutions et besoins de compétences auprès des 

acteurs régionaux (branches professionnelles, syndicats  professionnels, entreprises, OPCAS, 

Chambres consulaires…) 

▫ Faciliter les partenariats avec les OPCAS, les écoles, les universités,…   

http://www.paysdelaloire.cci.fr/octa
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▫ Déployer les conventions avec la Région et l’Etat  (909, COM) 

Au niveau local, opérateur de formations et de services de proximité 

▫ Développer l’apprentissage quantitativement et qualitativement dans chaque CCI, en 

contractualisant  avec le Conseil régional un plan d’actions sur 3 ans   

▫ Contribuer à la gestion prévisionnelle des emplois et compétences dans les territoires (GPECT) 

et réaliser des actions concernant le développement des formations, des compétences et de 

l’emploi  dans les territoires  

▫ Faire des CCI l’organisme de formation leader des mutations des entreprises, des salariés, des 

jeunes, en faisant évoluer notre offre d’appui conseil en Ressources Humaines, de formation 

initiale et continue (management collaboratif, économie circulaire, économie de la 

fonctionnalité…)  

▫ Faciliter la mise en relation entre les jeunes et les entreprises  

▫ Déployer  les dispositifs de mobilités pour les apprentis et les étudiants  

▫ Participer au Service Public de l’Emploi de Proximité (SPEP)  

▫ Répertorier avec les acteurs territoriaux les besoins des entreprises  

▫ Etre les partenaires associés du SPRO local  

▫ S’impliquer dans la gouvernance des écoles, universités, établissements de formation 

professionnelle continue  

Objectifs de 54 à 68:  

 Pérenniser le poste de développeur de l’apprentissage par un cofinancement « état-Région-

CCI » 

 Réaliser une enquête d’insertion des apprentis sortis il y a 3 ans de nos CFA (cofinancement 

Région–CCI).Les résultats des travaux pourraient être partagés par le CARIF OREF. 

 Accroître le nombre d’apprentis dans nos 6 CFA (Accipio, Ifocotep, Cfa design ; Cfa 49, Cfa72, 

CCI53)  plus 120 apprentis par an sur 5 ans 

 Ouvrir 6 à 8 nouvelles sections par pour le réseau (cf. annexe) 

 Mettre en relation jeunes / entreprises sur l’international : coaching stagiaires, missions 

étudiants études de marché avec Audencia / EAC, CPCI et VIE 

 Lancer le dispositif expérimental VIE en Apprentissage avec Business France, Pdl région pilote 

du dispositif 

 Proposer une offre commune du réseau en appui RH pour les entreprises sur la plateforme 

PME PDL 

 Développer une offre de formation continue TRIA pour les entreprises  

 Devenir collecteur interconsulaire de la taxe d’apprentissage  

 Engagement d’affecter les fonds libres  dans les établissements ligériens et en priorité 

dans les établissements gérés par les consulaires 

 Partager avec la Région une action de communication auprès des entreprises de la 

région 

 Mettre à disposition la « bourse de l’alternance «  du réseau pour la future  plateforme 

régionale « apprentissage PDL » 
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 Les CCI se mobiliseront autour du projet mobilité européenne porté par Mr ARTHUIS 

o La CCI 49 porte le projet pour le réseau avec 4 jeunes partants et 4 jeunes rentrants 

o La CCI 53 avec le CFA APAM villes de la Mayenne pour 2 jeunes en BTS SIO 

o Les CCI 72, 44, 85, soutiennent le projet et s’engageront dans un second temps 

 Participer activement dans les instances régionales et locales des CCI autour des compétences, 

formation, emploi 

 La CCI Pays de la Loire est engagée dans la réflexion de l’évolution de l’offre de formation avec 

les branches et les syndicats professionnels 

 Signer une convention avec le rectorat afin que nos CFA puissent intervenir dans les collèges 

et lycées pour présenter les métiers et promouvoir l’apprentissage 

 Engagement d’accompagner sur 5 ans une centaine de maître d’apprentissage vers une 

certification de MA  

 

2- Volet enseignement supérieur 

Vision 
 
Dans une société de la connaissance, l'accroissement des compétences est source de compétitivité et de 
développement économique. 
 
Focus sur l'Enseignement supérieur et la Recherche 
 
Les liens entre l'enseignement supérieur et le développement économiques des territoires (que ce soit à 
l'échelle locale, régionale ou nationale) ont fait l'objet de nombreuses études. 
La question de l'impact de l'enseignement supérieur et de la recherche sur le développement 
économique peut s'appréhender selon 5 dimensions : 
¶ l'établissement d'enseignement supérieur et de recherche (EESR) en tant qu'acteur économique 

et créateur d'activité, 
¶ l'EESR au service du renforcement des entreprises existantes, 
¶ l'EESR impliqué dans la création d'entreprises nouvelles, 
¶ l'EESR améliorant l'image et l'attractivité d'un écosystème territorial permettant de capter des 

investissements extérieurs, et facilitant des implantations nouvelles, 
¶ l'EESR facilitant l'employabilité des jeunes issus d'un territoire. 

  
La situation des Pays de la Loire dans ce domaine de l'ESR est plutôt contrastée :  
¶ Un taux de réussite au bac supérieur à la moyenne nationale, mais un taux de poursuite d'études 

post-bac en dessous de cette moyenne. 
¶ Un effectif étudiants cependant en hausse avec une très forte présence d'établissements privés. 
¶ Un taux de dépenses en R&D qui, même en progression, reste en dessous de la moyenne 

nationale. 
¶ Un investissement en R&D majoritairement porté par les entreprises, et en retard en ce qui 

concerne les dépenses publiques (notamment les organismes de recherche). 
  
Au vu de l'état des lieux partagé collectivement (INSEE, DRRT…), et de l'importance de l'impact de 
l'Enseignement supérieur et de la recherche  sur le développement économique,  les CCI des Pays de la 
Loire s'impliquent dans le domaine de l'enseignement supérieur : 
¶ En tant qu'opérateur en portant des établissements (Audencia, EDNA, IIA…) 
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¶ En tant que facilitateur, ou influenceur, en nouant des partenariats, ou en participant à la 
gouvernance d'établissements non consulaires. 

  
Agissant comme des catalyseurs, les CCI doivent permettre d'augmenter la surface de contact entre le 
potentiel académique (chercheurs et étudiants), et les forces économiques de notre territoire. De 
nombreuses initiatives sont prises en ce sens, mais les efforts doivent être poursuivis en prenant la 
forme de nouvelles initiatives supplémentaires : 
 
¶ Poursuivre la stratégie d'implantation de nouveaux EESR sur le territoire ligérien. Un travail 

spécifique de développement pourrait être porté par les CCI et mené en relation avec les 
écosystèmes économiques d'aujourd'hui et de demain. Indicateur possible : le nombre 
d'implantations nouvelles à 5 ans. 

¶ Poursuivre la stratégie de rattrapage du retard structurel de chercheurs publics sur le territoire. En 
ce qui concerne la CCI cela pourrait passer par une intensification des projets portés/proposés par 
les entreprises (projets de R&D, chaires…), par un lobbying sur les infrastructures et équipements 
renforçant l'attractivité du territoire. Indicateur possible : l'augmentation du nombre de personnel 
de recherche à 5 ans.  

¶ Poursuivre la stratégie de développement des collaborations entre les entreprises de notre 
territoire (notamment les PME) et les EESR implantés. La CCI pourrait porter cet axe en confirmant 
sa stratégie de rapprochement entre l'offre "des acteurs académiques  et la demande (les besoins 
des entreprises). Indicateur possible : l'augmentation du nombre de projets de R&D ou de 
prestation académique-économique. 

 
Objectifs 69 à 71 : 

Créer les conditions d'apparition d'un écosystème collaboratif innovant et apprenant sur le territoire,  

grâce à : 

 L’implantation d’une grande école, intégrant la R&D, par an ; 

 La labellisation d’une grande école TRIA, par an ; 

 L’accompagnement d’un projet industriel entre une grande école et une entreprise ligérienne 

par an. 
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Nos propositions sont exprimées dans le papier de positionnement CCI PDL de Demain autour de deux 

axes  complémentaires : internationalisation des entreprises et attractivité du territoire  

Sur l’internationalisation des entreprises  

CCI porte d’entrée : les CCI s’engagent à impliquer l’ensemble de leurs conseillers dans une détection et 

validation de projets d’internationalisation auprès des entreprises du territoire, et à assurer avec 

objectivité et traçabilité une mission d’orientation des entreprises vers les dispositifs et acteurs 

pertinents (Région, Business France, BPI, CCIFI, privés …). Les CCI comptent sur la Région pour 

promouvoir et soutenir cette mission du réseau consulaire auprès de  l’ensemble des acteurs du 

territoire. 

Objectif 72 : prise de contact et / ou orientation de 600 entreprises par an dont 100 nouvelles (15% 

taux renouvellement). 

CCI ensembliers du continuum à l’international : avec leur réseau de conseillers spécialisés (CCI 

International),  le réseau des CCI Françaises à l’étrangers CCIFE, le réseau EEN, et leurs partenaires (en 

particulier Business France ainsi que les acteurs privés et réseaux bancaires), les CCI accompagnent 

individuellement les entreprises dans leur parcours de développement international) depuis 

l’identification de marchés jusqu’à l’implantation commerciale (CCI implantation +), en passant par 

l’appui opérationnel et RH ou l’accompagnement de groupements export. Elles agissent dans une 

logique d’ensemblier en proposant des accompagnements sur mesure, matérialisés par la signature 

d’une convention d’accompagnement, à partir des dispositifs et compétences publiques ou privées 

existantes, en associant leur propres compétences lorsqu’elles sont pertinentes (organisation de 

missions collectives ou individuelles, Implantation +, VIE, diagnostics, ciblage de marchés,...). 

Cette démarche s’inscrit dans la logique du parcours de progrès décrite plus haut : autodiagnostic, 

évaluation, plan d’action,  accompagnement par un tiers ou directement, suivi et mesure de l’impact. 

Objectif 73 :  contractualiser avec la région pour la mise en oeuvre d’un « parcours de progrès 

export » permettant d’accompagner 250 entreprises par an, en s’appuyant sur les dispositifs 

régionaux   et les réseaux partenaires ( réseau EEN,  CCIFI, partenariat avec Business France, les 

acteurs publics ou privés ) avec une offre individualisée et segmentée et mesurer l’impact sur la base 

d’indicateurs définis conjointement 
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CCI préparateurs des entreprises et partenaire des pôles et clusters : Afin d’optimiser l’impact des 

dispositifs régionaux  et financements publics, et notamment dans le cadre des missions collectives 

régionales, les CCI proposent d’assurer une mission systématique de validation de projet et de 

préparation des entreprises sur toute action organisée par les acteurs du territoire (préparation en 

amont des missions, validation de projets sur les dispositifs individuels, accompagnement de 

groupements...).  

Objectif 74 : 100% des entreprises bénéficiant des dispositifs régionaux ou emmenés par les pôles et 

cluster à l’international sont préparées par les CCI. 

CCI partenaires de la Région pour une stratégie pays et/ou filière ciblée : les CCI souhaitent contribuer 

à la définition de la stratégie pays de la Région et à sa mise en œuvre autour des axes suivants :  

 L’implication des acteurs du territoire dans le choix des pays,  le suivi et la coordination des 

actions menées. 

Objectif 75 : une coordination régionale déléguée par la Région à CCI International, avec 

reporting, suivi des engagements autour d’une feuille de route partagée. 

 

 Un appui pour une présence opérationnelle de la région, avec un engagement financier «  à la 

carte », grâce au réseau des CCIFI, de l’adresse postale ou  bureau de passage jusqu’à la mise à 

disposition d’un collaborateur à temps plein ou partagé, en lien avec CCI International et avec 

l’appui et l’implication des entreprises membres de la CCIFI.  

Objectif 76 : une représentation régionale en  CCIFI dans quelques pays cibles avec un plan 

d’action pluri annuel. Les pays pressentis : Chine, Inde, Amérique du Nord/Canada, Middle 

East (Dubaï), Afrique (Maroc, porte d’entrée vers Maghreb et Afrique francophone), Asean 

(Singapour) et Europe, sous un format à définir (Allemagne ?)  

 

 Une sensibilisation et un accompagnement des entreprises régionales pour un développement 

de leur activité sur ces marchés, de l’export à la concrétisation de partenariats 

(accompagnement individuel et collectif, formation interculturelle, ateliers pays avec rencontre 

d’experts en région, missions, recherche de partenaires (avec l’appui du réseau EEN,  veille 

marchés …), en intégrant le volet attractivité. Une implication des entreprises membres des CCI 

Françaises à l’étranger pour une approche filière ciblée et la mise en place de partenariats inter 

filières par pays. 

 Les CCI proposent de mettre en place, avec les acteurs pertinents du territoire, un plan d’action 

volontariste à destination des filières structurantes en région et  tout particulièrement des 

filières émergentes en lien avec la TRIA, par exemple les nouvelles formes d’agriculture «  

écologiquement intensive » et toute la filière associée de la production  au matériel en passant 

par l’ingénierie… 

Objectif 77 : une mission/an /zone cible, en lien avec les acteurs du territoire et leurs besoins, 

avec des déclinaisons filières et un suivi de l’impact et des projets ainsi détectés. 

 Une action de promotion du territoire ligérien et de ses acteurs, en particulier par des actions 

ciblées sur les  «  6 piliers » de la TRIA avec un programme : missions de prospections 
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commerciales, missions benchmark, accueil de délégations, organisation de manifestations, 

mise en relation avec les entreprises du pays, en particulier grâce au réseau des membres des 

CCIFI. 

Objectif 78 : un plan d’action porté par la Région, a minima annuel avec une mission/an /zone 

cible et une mission «  TRIA » / an,  pilotée par CCI International mais avec l’appui des réseaux 

locaux (Business France, CCIFI, OSCI …), sur la base d’un programme défini en lien avec les 

acteurs du territoire et leurs besoins, avec des déclinaisons filières et un suivi de l’impact et 

des projets ainsi détectés.  

 

Sur le volet attractivité  

Les CCI proposent d’être co-traitantes d’un plan d’actions volontariste et dédié sur le suivi du stock de 

sociétés à capitaux étrangers (détection de projets = aftercare IDE) (animation des IDE, rendez-vous 

individuels, appui argumentation auprès des actionnaires, relation avec écosystème…) 

Objectif 79 : construire et déployer une offre à destination des IDE afin d’inciter et d’accompagner  

leur ancrage à long terme sur le territoire (aftercare, reinvest, dynamique territoriale).   

Les CCI proposent de contribuer aux côtés de l’Agence à la réécriture d’une feuille de route pour la 

création  d’une vraie agence de l’attractivité (incluant les activités de promotion, de marketing et de 

prospection et impliquant les cci territoriales, au contact direct des territoires et des entreprises   

Les CCI proposent une gouvernance à parité de la nouvelle agence   (sur le modèle Nord France Invest 

ou Agence de Nantes) ou en trois tiers avec les EPCI des territoires.  

Objectifs 80 à 85: les CCI proposent de contribuer à l’écriture de cette stratégie d’attractivité et en 

particulier d’intégrer les  axes suivants : 

▫ avec une politique par pays, en s’appuyant sur une stratégie filière et sur les réseaux 

économiques locaux (Business France bien sûr mais aussi  via le réseau des membres des 

CCIFI) et  en utilisant les politiques français de haut niveau. 

▫ en étudiant l’intérêt d’une recherche de synergie avec la Bretagne dans une logique de façade 

atlantique. 

▫ avec un couplage renforcé des  activités de prospection et des missions exports. 

▫ en impliquant davantage les CCI territoriales sur le volet partenariat, qui pourrait leur être 

délégué, au regard de leur présence terrain grâce à leurs équipes de conseillers, de leur  

connaissance des entreprises et de leur implication dans le tissu économique local.  

▫ avec un  couplage des activités de promotion avec les salons de l’export auxquels participent 

les CCI, les salons et événements en PDL  (ex WTC)  et avec les jumelages des EPCI (cf. Angers). 

▫ en renforçant et animant le lien avec les pôles, clusters et filières, mission qui pourrait être 

confiée aux CCIs.  
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En synthèse, … 

 
 

- Un ciblage des aides publiques sur les entreprises motivées, prêtes à s’engager dans un 

parcours de progrès, 

- Une démarche internationale prise dans sa globalité, au-delà du seul 

«  export«  (implantation, attractivité, partenariats...), 

- Une implication des acteurs du territoire, couplé à une rationalisation et coordination des 

actions,  

- Une stratégie régionale, partagée, lisible, 

Un suivi de l’impact des actions menées 
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ANNEXE 1 

ORIENTATION 1 

Pour développer les territoires en proximité 

 

La formalisation de la contractualisation entre les CCI Pays de la Loire et le 

Conseil régional  

La contractualisation entre les CCI Pays de la Loire et le Conseil régional a pris les formes suivantes : 

 Prestations de services réalisées par les CCI pour la mise en œuvre d’actions du Conseil régional  

Ex : Objectif Performance jusqu’en 2014 ; Agir pour le territoire 

 Appui financier du Conseil régional à des actions menées par les CCI : subvention de 

fonctionnement destinée aux CCI pour des actions réalisées par elles (faire)  

Ex : TRIA, PME Pays de la Loire, Olympiades des Métiers 

 Appui financier du Conseil régional à des actions pilotées par les CCI pour le compte des 

entreprises (mandats) et réalisées par des prestataires (faire faire en tout ou partie) (opérations 

gérées en comptes de tiers)  

Ex : Dinamic, VIE 

 Participation des CCI et du Conseil régional à une structure externe (association…) avec apports 

de moyens humains et/ou financiers  

Ex : VNE, RDI 

Objectif : en fonction des actions, adopter le mode de contractualisation le plus adapté notamment 

sur le plan juridique et fiscal. 

  



 
 

 
26 juillet 2016                                                                                                                                                                                                       40 

 

ANNEXE 2 

ORIENTATION 1 

Pour développer les territoires en proximité 

Structuration de la collaboration 

Réengineering : 

Les propositions tiennent compte des nouvelles commissions du Conseil régional : 

 Séparation du développement économique du développement territorial 

 
 Rattachement du développement durable et de la transition énergétique au volet territorial 

       

Attention : la croissance bleue donc les EMR n’est pas dans territoire mais dans développement économique 

 Une partie du financement des entreprises et des projets (Fonds structurels)  est rattachée à la 

commission finance de même qu’une partie de la diplomatie économique 

 

 La formation reste  concentrée 

       

 Une commission ad hoc pour le A de la TRIA, sur les volets agriculture et IAA, mais les 

questions de transition énergétique et numérique de ces filières sont traitées respectivement 

par la commission développement économique et par la commission Territoires, transition 

énergétique… 

 

            


